
 Chapitre II : Voitures de transport avec chauffeur

Article L. 3122-1
Le présent chapitre s’applique aux exploitants qui mettent à la disposition de leur clientèle une ou
plusieurs  voitures  de  transport  avec  chauffeur,  dans  des  conditions  fixées  à  l’avance  entre  les
parties.
Les modalités d’application du présent chapitre sont définies par décret en Conseil d’État.

Section 2 : Dispositions relatives aux exploitants

Article L. 3122-3
Les  exploitants  mentionnés  à  l’article  L.  3122-1  sont  inscrits  sur  un  registre  régional  dont  les
modalités de gestion sont définies par voie réglementaire. L’inscription sur ce registre est effectuée
dès que le dossier d’inscription est complet et qu’il en résulte que l’exploitant remplit les conditions
prévues à l’article L. 3122-4.
Le registre mentionné au premier alinéa du présent article est public.
Cette inscription est renouvelable tous les cinq ans. Elle donne lieu à une mise à jour régulière
des informations du dossier d’inscription.
L’inscription est subordonnée au paiement préalable, auprès du gestionnaire du registre mentionné
au premier  alinéa,  de frais  dont le  montant  est  fixé par décret.  Ces frais  sont  recouvrés  par le
gestionnaire du registre.  Leur paiement intervient au moment du dépôt de la demande ou de la
demande de renouvellement. Le produit résultant du paiement des frais est exclusivement affecté au
financement de la gestion des registres.
Les modalités d’application du présent article, notamment le contenu du dossier d’inscription, sont
définies par voie réglementaire.

NOTA : Conformément à l’article 16 I de la loi n° 2014-1104 du 1er octobre 2014, les présentes
dispositions entrent en vigueur à une date fixée par voie réglementaire, qui ne peut être
postérieure au 1er janvier 2015.
Aux termes du III du même article, “les exploitants de voitures de transport avec chauffeur
commercialisant leurs services avant la date d’entrée en vigueur de l’article L. 3122-3 du code
des transports effectuent la mise à jour prévue au troisième alinéa de ce même article dans un
délai de six mois à compter de cette date. Ils justifient, à cette même date, des capacités
financières prévues au second alinéa de l’article L. 3122-4 du même code”.

Article L. 3122-4
Les exploitants disposent d’une ou de plusieurs voitures de transport avec chauffeur répondant à des
conditions techniques et de confort ou qui contribuent à la préservation du patrimoine automobile
définies par voie réglementaire. Les exploitants emploient un ou plusieurs conducteurs répondant
aux conditions prévues à l’article L. 3120-2-2.
Ils justifient de capacités financières définies par le décret en Conseil d’État mentionné à l’article L.
3122-1.

Sous-section 1 : Inscription au registre des voitures de transport avec chauffeur

Article R.  3122-1 –  I.  – La demande d’inscription au registre  des voitures de transport avec
chauffeur prévu à l’article L. 3122-3 est adressée au gestionnaire par voie électronique. Elle est
accompagnée d’une attestation de l’assurance,  couvrant la responsabilité civile professionnelle,
mentionnée à l’article L. 3120-4 et d’une copie du justificatif d’immatriculation de l’entreprise à
jour.



Lorsque la demande d’inscription est formée par une personne physique, elle mentionne l’état
civil, la profession et le domicile du demandeur ainsi que l’adresse de son principal établissement.
Lorsque la demande d’inscription est présentée au nom d’une personne morale, elle mentionne
sa dénomination sociale, sa forme juridique, son adresse, son lieu d’établissement, ainsi que l’état
civil et le domicile du ou de ses représentants légaux, seuls habilités à présenter la demande.

II. – Le dossier d’inscription est composé :
1° D’un justificatif de la capacité financière mentionnée à l’article L. 3122-4 ;
2° Pour chaque voiture de transport avec chauffeur, d’une copie du certificat
d’immatriculation mentionné au I de l’article R. 322-1 du code de la route ;
3° Pour chaque conducteur, d’une copie de la carte professionnelle mentionnée à l’article L. 3120-
2-2.
Sous  réserve  du  III  ci-dessous,  les  exploitants  inscrits  au  registre  sont  tenus  de  porter  à  la
connaissance  du  gestionnaire,  dans  un  délai  maximum  de  quinze  jours  francs  et  par  voie
électronique,  tout  changement  relatif  aux  informations  mentionnées  aux  I  et  II  afin  que  le
gestionnaire procède à sa mise à jour.

III. – Les exploitants peuvent avoir recours, à titre exceptionnel, à des véhicules supplémentaires en
cas d’impossibilité matérielle d’utiliser les véhicules inscrits au registre.
Ils sont, dans ce cas, tenus d’envoyer au gestionnaire du registre, selon le même mode, le certificat
mentionné au 2° du II assorti de la période correspondant à ce recours exceptionnel,dont la durée
ne peut excéder un mois.
Ils peuvent également avoir recours, à titre exceptionnel, à des véhicules ou à des conducteurs dans
le  cadre  de  manifestations  commerciales,  sportives,  culturelles,  éducatives  ou  politiques  ou
d’événements précis justifiant un tel recours. Ils sont, dans ce cas, tenus d’envoyer préalablement
au gestionnaire du registre,  selon le même mode les documents  mentionnés  aux 2° et  3° du II
assortis de la période correspondant à ce recours exceptionnel, dont la durée ne peut excéder un
mois.
Les  informations  transmises  en  application  des  deux  alinéas  précédents  ne  sont  pas  prises  en
compte pour la mise à jour du registre.

Article R. 3122-2 – L’inscription au registre des voitures de transport avec chauffeur est effectuée
dans un délai de deux mois à compter de l’envoi du dossier complet d’inscription par l’exploitant
sous réserve de la transmission au gestionnaire du registre du récépissé de paiement  des frais
d’inscription prévus au quatrième alinéa de l’article L. 3122-3. Elle donne lieu à l’envoi d’une
attestation d’inscription à l’exploitant.
L’inscription est refusée si le dossier est incomplet ou si les documents communiqués ne justifient
pas  de  l’accomplissement  par  l’exploitant  des  obligations  mentionnées  au  premier  alinéa  de
l’article  L.  3122-4.  Ce  refus  intervient  après  qu’une  mise  en  demeure,  invitant  l’exploitant  à
compléter le dossier d’inscription, est restée sans effet. Le refus d’inscription, qui est motivé, ainsi
que  la  mise  en  demeure  sont  notifiés  à  l’exploitant  par  tout  moyen  permettant  d’en  accuser
réception.
À la demande du titulaire formée au moins trois mois avant le terme de la durée de validité de
l’inscription au registre, l’autorité compétente renouvelle l’inscription avant ce terme, sauf si l’une
des conditions auxquelles est soumise sa délivrance n’est pas remplie.

Article R. 3122-3 – Les frais d’inscription prévus au quatrième alinéa de l’article L. 3122-3 sont
fixés par arrêté conjoint des ministres chargés, respectivement, du budget et des transports dans la
limite de 250 euros par exploitant.

Article  R.  3122-4  –  Les  exploitants  sont  radiés  du  registre  des  voitures  de  transport  avec
chauffeur :



- lorsque cesse d’être remplie l’une des conditions requises lors de leur inscription à ce registre,
notamment lorsque l’exploitant met à disposition d’un tiers, à titre onéreux ou non, l’inscription
au registre mentionné à l’article L. 3122-3 qu’il a obtenue pour son propre compte ;
- lorsque, pour quelque motif que ce soit, l’exploitant cesse son activité de transport avec des
véhicules de transport avec chauffeur.
La radiation ne peut être prononcée qu’après une mise en demeure demeurée sans effet. La décision
de radiation, qui est motivée, ainsi que la mise en demeure sont notifiées à l’exploitant par tout
moyen permettant d’en accuser réception. Toutefois, la mise en demeure préalable est remplacée
par une information préalable, lorsque la radiation est prononcée à la demande de l’exploitant ou
lorsque le gestionnaire du registre a constaté que l’exploitant a cessé son activité.

Article R. 3122-5 – La gestion du registre des voitures de transport avec chauffeur est confiée aux
services désignés par le ministre chargé des transports qui assurent l’instruction des dossiers, la
tenue du registre, l’envoi à l’exploitant, dès l’inscription ou son renouvellement, des attestations
d’inscription  ainsi  que  des  notifications,  des  mises  en  demeure,  des  décisions  de  refus  et  de
radiation prévues à la présente section.
Ils procèdent également à la publication, sur le site internet des services déconcentrés chargés de la
politique des transports en région, de la liste des exploitants qui y sont établis ainsi qu’à celle, sur
le site internet du ministère des transports, de la liste de l’ensemble des exploitants inscrits.

Sous-section 2 : Obligations relatives aux véhicules

Article R. 3122-6  – Les voitures de transport avec chauffeur comportent au moins quatre et au
plus neuf places, y compris celle du conducteur.
Un arrêté du ministre chargé des transports et du ministre chargé de l’économie fixe les dimensions
et la puissance minimales ainsi que l’ancienneté maximale des voitures de transport avec chauffeur,
autres que les véhicules hybrides et électriques mentionnés à l’article L. 3120-5.

Article R. 3122-7 – Il est interdit d’utiliser une voiture de transport avec chauffeur qui est munie
de tout ou partie des équipements spéciaux définis au I de l’article R. 3121-1 de nature à créer une
confusion avec un véhicule de taxi.

Article  R.  3122-8  – Les  voitures  de  transport  avec  chauffeur  sont  munies  d'une  signalétique
distinctive  définie  par  arrêté  du  ministre  chargé  des  transports  et  délivrée  par  l’Imprimerie
Nationale.
Le même arrêté prévoit également des dispositions spécifiques afin de permettre aux exploitants de
disposer  d’une  signalétique  temporaire  en  cas  de  recours  exceptionnel  à  des  véhicules  en
application du III de l’article R. 3122-1 ou après leur inscription au registre, ou à la suite d’une
mise à jour de ce dernier.

Article R. 3122-9 – La condition de capacités financières prévue à l’article L. 3122-4 est satisfaite
lorsque l’exploitant de voitures de transport avec chauffeur, pour chaque véhicule utilisé de façon
régulière, démontre :
- soit qu’il est propriétaire du véhicule ;
- soit qu’il justifie d’un contrat de location d’une durée d’au moins six mois ;
-  soit  qu’il  présente  une  garantie  financière,  d’un  montant  égal  à  1  500  euros  par  véhicule,
accordée  soit  par  un  ou  plusieurs  organismes  financiers  agréés  par  l’Autorité  de  contrôle
prudentiel et de résolution se portant caution de l’entreprise pour le montant exigible, soit par tout
établissement  de  crédit  fournissant  des  prestations  ou  disposant  de  succursales  en  France
conformément aux articles L. 511-22 et L. 511-23 du code monétaire et financier, qui est habilité à
fournir ce type de service ;



-  soit  qu’une  justification  de  capacités  financières  a  déjà  été  produite  pour  le  véhicule
conformément à l’un des trois alinéas précédents en application d’autres dispositions, notamment
celles de l’article R. 3113-31.
Article L. 3122-4-1
Un label peut être attribué aux exploitants de voitures de transport avec chauffeur mentionnés à
l’article L. 3122-1 qui offrent aux passagers des prestations répondant à des normes de qualité
particulières.
Les critères et les modalités d’attribution du label sont définis par un arrêté conjoint des ministres
chargés des transports et du tourisme.

Section 4 : Dispositions relatives au conducteur

Article L. 3122-9
Dès l’achèvement de la prestation commandée au moyen d’une réservation préalable, le conducteur
d’une voiture de transport avec chauffeur dans l’exercice de ses missions est tenu de retourner au
lieu d’établissement de l’exploitant de cette voiture ou dans un lieu, hors de la chaussée,  où le
stationnement est autorisé, sauf s’il justifie d’une réservation préalable ou d’un contrat avec le client
final.

Article R. 3122-10 (ancien article R. 3122-12)  – L’autorité administrative compétente pour
délivrer la carte professionnelle de conducteur de voiture de transport avec chauffeur, mentionnée à
l’article L. 3120-2-2, est le préfet du département dans lequel le demandeur a élu domicile ou, s’il a
élu domicile dans la commune de Paris, le préfet de police.

Article R.  3122-11 (ancien article R.  3122-13)  – Les conditions d’aptitude professionnelle
mentionnées à l'article L. 3120-2-1 peuvent être constatées par la production de toute pièce de
nature à établir une expérience professionnelle d’une durée minimale d’un an, à temps plein ou à
temps  partiel  pour  une  durée  équivalente,  dans  des  fonctions  de  conducteur  professionnel  de
transport de personnes au cours des dix années précédant la demande de carte professionnelle.

Article R. 3122-12 (ancien article R. 3122-15) – L’existence d’un contrat avec un client final,
qui peut être une personne morale, est justifiée au moyen d’un document écrit sur un support papier
ou électronique qui précise les clauses particulières relatives à sa durée, sa date d’effet, la nature
des prestations couvertes, le ou les lieux de prise en charge et  la qualité des bénéficiaires des
prestations. Des conditions générales de vente ne constituent pas un contrat avec le client final.
Le  conducteur  est  tenu  de  présenter  ce  justificatif  à  toute  demande  des  agents  chargés  des
contrôles.
Un arrêté des ministres chargés, respectivement, de l’économie et des transports et du ministre
de l’intérieur précise les informations figurant sur ce justificatif et ses caractéristiques


